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Texte proposé par la Commission Amendement 

a) cinq heures ou plus après l'heure prévue 

d'arrivée pour tous les trajets à l'intérieur 

de l'UE et pour les trajets à destination/en 

provenance de pays tiers de 3 500 

kilomètres ou moins; 

a) trois heures ou plus après l'heure prévue 

d'arrivée pour tous les trajets de 2 500 

kilomètres ou moins, ainsi que pour les 

trajets à destination/en provenance des 

régions ultrapériphériques; 

Or.fr 

Justification 

Cet amendement maintient les droits des voyageurs en direction et en provenance des régions 

ultrapériphériques concernant le retard nécessaire à l'obligation d'assistance à trois heures. 

 


